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ARTICLE 6

I. – Au début de l’alinéa 11, substituer aux mots :

« Le retrait »,

les mots :

« La suspension partielle ».

II. – En conséquence, après le mot :

« approbation »,

rédiger ainsi la fin du même alinéa :

« des règles d’entreprise contraignantes ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le retrait de la décision d’approbation d’une règle d’entreprise contraignante (ou « BCR ») 
envisagée au 6° du II de l’article 6 est un acte administratif lourd de conséquences pour les 
entreprises visées ; il entraine pour elles une forte insécurité juridique sur un temps très long (délai 
requis pour l’approbation de nouveaux BCR) alors même que les BCR ont été élaborés en 
concertation étroite avec la CNIL qui en prône le développement.

 

Ce type d’accord est, en outre, le fruit d’une coopération entre autorité puisque, conformément à 
l’article 47 du RGPD, l’autorité de contrôle compétente (en l’espèce, la CNIL) approuve les règles 
d’entreprise contraignantes conformément au mécanisme de contrôle de la cohérence prévu à 
l’article 63 du RGPD. Remettre en cause unilatéralement cet accord reviendrait à nier ce mécanisme 
de contrôle européen et à rompre l’égalité entre autorités de contrôle dans le traitement de cet outil.



ART. 6 N° CL86

2/2

 

Il semble donc opportun de mieux proportionner la sanction envisagée en prévoyant une suspension 
partielle permettant aux entreprises un dialogue constructif avec la CNIL pour remédier rapidement 
à leurs méconnaissances des textes.

 

 

Par ailleurs, il est proposé de reprendre le pluriel pour le terme « règles d’entreprise 
contraignantes » utilisé dans l’article 47 du RGPD.

 


